
 

1/2 

EPIC Archipel – Scène conventionnée Art en territoire 

Rédigé le 28/11/2024 

 

Règlement du tirage au sort "Zaï Zaï x La Ferme des Animaux " 

Article 1 : Organisation du tirage au sort 

Le tirage au sort "Zaï Zaï x La Ferme des Animaux " est organisé par l’« EPIC Archipel SIRET 
82749538300016 – Pl. Général de Gaulle 50400 Granville », ci-après dénommé « le théâtre » en 
partenariat avec « Le Détour SIRET 52753216200015 – 62 rue des juifs 50400 Granville, « L’Encre 
Bleue SIRET 88069363500026 – 16 rue Saint-Sauveur 50400 Granville » et « La Monaco du Nord 
SIRET 83951540000019 – 26 rue du Docteur Letourneur 50400 Graville », ci-après dénommés 
« les librairies », pour promouvoir les spectacles "Zaï Zaï – Collectif Mensuel" et "La Ferme des 
Animaux – Caliband Théâtre". 

Article 2 : Durée du tirage au sort 

Le jeu « tirage au sort » se déroulera du 29/11/2024 au 05/12/2024 à 12h00. 

Article 3 : Conditions de Participation 

Le tirage au sort est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine, à l'exception des membres du personnel du théâtre et des librairies « Le Détour, 
l’Encre Bleue et La Monaco du Nord », ainsi que de leurs familles. 

Article 4 : Modalités de Participation 

Pour participer au tirage au sort, les participants doivent : 

1. Remplir un bulletin de participation avec leurs coordonnées (nom, prénom, numéro de 
téléphone)  

2. Déposer le bulletin de participation dans l'urne prévue à cet effet dans l’une des 
librairies. 

Article 5 : Sélection des Gagnants 

À la fin de la période de participation, un tirage au sort sera effectué parmi les bulletins de 
participation correctement remplis et déposés dans l'urne de chacune des libraires 
participantes. Un tirage au sort sera effectué pour chaque librairie et se déroulera en présence 
de membres du personnel du théâtre et des librairies pour assurer la transparence. 

Article 6 : Dotations 

Au total, Les gagnants recevront les prix suivants : 

Pour le spectacle "Zaï Zaï" : 

- Chaque librairie participante offrira 2x2 billets pour le spectacle "Zaï Zaï". 
- La valeur des billets varie entre 18€ et 12€, en fonction de la catégorie de places. 

Pour le spectacle "La Ferme des animaux" : 

- Chaque librairie participante offrira 2x2 billets pour le spectacle "La Ferme des 
Animaux". 

- La valeur des billets varie entre 16€ et 6€, en fonction de la catégorie de places. 

Les gagnants seront informés des modalités lors de la remise des billets. 
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Article 7 : Annonce des Gagnants 

Les gagnants seront contactés par téléphone dans les 24 heures suivant le tirage au sort. 

Article 8 : Remise des Prix 

Les gagnants devront se présenter au théâtre : Archipel - Place Maréchal Foch, 50400 Granville, 
pour récupérer leurs billets. Une pièce d'identité sera demandée pour vérifier l'identité du 
gagnant. 

Article 9 : Responsabilité 

L’« EPIC Archipel » et les librairie participantes ne sauraient être tenus responsables de toute 
perte, vol ou détérioration des bulletins de participation, ni de toute interruption ou 
dysfonctionnement du tirage au sort pour des raisons indépendantes de leur volonté. 

Article 10 : Litiges 

Tout litige relatif à l'interprétation et à l'application du présent règlement sera tranché par 
l’« EPIC Archipel » et les librairies participantes. Aucune contestation ne sera admise après le 
tirage au sort. 

Article 11 : Acceptation du Règlement 

La participation au tirage au sort implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Article 12 : Données Personnelles 

Les informations recueillies dans le cadre du tirage au sort sont destinées à l’« EPIC Archipel » et 
ne seront utilisées que pour les besoins du tirage au sort. Les bulletins de participation seront 
détruits après les tirages au sort. 

Article 13 : Modification du Règlement 

L’« EPIC Archipel » et les librairies participantes se réservent le droit de modifier le présent 
règlement à tout moment, sans préavis. Toute modification sera annoncée sur le site web de l’« 
EPIC Archipel » (www.archipel-granville.fr – rubrique : Actualités). 

http://www.archipel-granville.fr/

